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PV de la réunion de la LFPS du 13 avril 2024. 

 
 

 

Présents : JM.Luyckx, JC.Desilve, F.Schallenbergh, B.Gillot, JL.Rolin, R.Gierkens, 

Ch.Hastir, M.Marcq, G.Detongre, S.Bouvier, St.Philippin, D.Mailleur, C.Van 

Grootenbruel 
 

Excusés : S.Bernard, Th.Goossens, A.Dumont, Ph.Skoba, A.Coolens, R.Marcq, J.Pilate 

 

1.Accueil des délégués 
 

Rien de particulier à signaler, JM Luyckx remercie tous les membres présents et leur 

souhaite la bienvenue. 

 

2.Concours 2023 du Gardon Mosan : invité Ph.Warzée 
 

Rappelons que lors du concours organisé par le Gardon Mosan sur la Sambre à Floriffoux 

en juillet 2023, certains manquements aux règlements tant de la Fipsed que de la Région 

Wallonne avaient été constatés (mise en bourriche d’un brochet, non-remise à l’eau des 

gobies, des poissons emportés après la pêche,…).  

Après que Ph.Warzée se soit expliqué sur ces faits, JM Luyckx et l’assemblée lui ont 

rappelé la nécessité impérieuse de respecter toutes les règles établies et notamment les 

indications de la DNF, car le non-respect des mesures imposées par la DNF pourrait 

notamment entraîner le refus de demandes d’autorisation de concours !!! 

 

3.Approbation du projet de PV de la réunion LFPS de janvier 2024. 
 

Point 9….CFWB Clubs…la date de la 2ème manche avait bien été initialement fixée au 18 

                 août, c’est par la suite qu’elle a été modifiée en 11 août. 

                CFWB Carpe au coup…il est souhaitable que le tirage au sort pour les étangs  

                soit réalisé plus tôt que le vendredi soir afin que tout le monde aie le temps d’en  

                prendre connaissance. 

Point 10…Carpe en Duo…les sélections se font déjà à l’étranger actuellement. 

Point Divers…Nicolas Quenon sera convoqué pour la réunion d’octobre. 

Aucune autre remarque n’étant formulée, le PV est approuvé et signé par les délégués 

présents. 
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4.Remarques projet BFA de janvier 2024 – Examen de l’ordre du jour de la 

réunion du 27 avril – Désignation des délégués 
 

Point n°6 c) Carpe au coup…l’un ou l’autre point du règlement devront encore être  

                                               discutés lors de la prochaine réunion. 

Pas d’autre remarque, le projet de PV pourra être approuvé. 

L’ordre du jour de la prochaine réunion sera envoyé aux délégués qui représenteront la 

LFPS. A noter que le 27 avril à 9h le Conseil d’administration du BCA se réunira et qu’à 

9h15’ aura lieu l’assemblée Générale du BCA. 

La réunion du BFA débutera à 9h30’. 

Les délégués de la LFPS seront JM.Luyckx, S.Bernard, S.Bouvier, B.Gillot, 

F.Schallenbergh et probablement R.Marcq. 

 

5.Bilan hameçon d’or et hameçons de cristal 2023. Edition 2024 

 
La cérémonie s’est bien déroulée et le repas de qualité ; l’on regrettera que le service 

dudit repas aie été aussi rapide. 

Le Château de Namur est un lieu prestigieux, mais le coût de semblable organisation est 

important et chaque année un peu plus de personnes sont invitées puisque de nouvelles 

disciplines sont créées. JM Luyckx s’est renseigné auprès de l’hôtel Van Der Valk à 

Nivelles où la cérémonie pourrait être organisée à moindre prix. Mandat lui est donné 

pour négocier l’organisation de la prochaine édition à cet endroit, laquelle est fixée au 8 

mars 2025. 

 

6.Championnats de Belgique 2024. Examen des canevas. 
 

Les canevas établis étaient en ordre et ont été publiés sur notre site. Le canevas du CB 

Carpe en Duo sera établi incessamment et sera lui aussi publié sur le site. 

A noter qu’un nouveau compte bancaire a été ouvert pour les championnats de Belgique. 

Intitulé « Championnats de Belgique », il porte le numéro IBAN…BE27 9734 8494 

5773 ; le code BIC est ARSP BE 22. 

 

7.Internationaux (seniors, dames, carpe en duo dames) : situation 
 

Seules les candidatures de F.Schoubben pour les inters « seniors » et de Gino Beels pour 

les dames sont parvenues au BFA. Elles seront examinées lors de la prochaine réunion. 

La mise en place d’une nouvelle section « carpe eu duo dames » n’est pas encore 

d’actualité. 

 

8.Situation section Feeder 
 

Rien de particulier à signaler. La LFPS compte 6 clubs « étiquetés » Feeder.  

Actuellement, 44 participants sont inscrits pour la CFWB Feeder. 

 

9.Situation section Carpe en Duo et carpe au coup 
 

Carpe en Duo…R.Gierkens fait part de son inquiétude pour le futur. Il n’y a pour 

l’instant que 12 duos inscrits pour le CB 2024 (contre 31 en 2023). Il semblerait que dans 

cette discipline en particulier il y a beaucoup de pêcheurs qui arrivent et qui quittent très 

rapidement. 

Carpe au coup…En l’absence de S.Bernard, le point sera fait lors de la prochaine 

réunion. 

 

 



10.Situation section Streetfishing 
 

Il n’y a pas de club étiqueté « streetfishing » actuellement au sein de la LFPS, les adeptes 

de cette discipline sont licenciés dans les différents clubs existants. 

Les manches du Championnat de Belgique 2024 seront organisées à Bruges (1ère 

manche), sur le canal Courtrai-Bossuit (2ème manche) et dans la région Liègeoise (3ème 

manche, lieu pas encore défini). 

En 2025, il y aura bien une journée consacrée spécialement à la CFWB Streetfishing 

(tandis qu’actuellement c’est le classement de la 3ème manche du CB qui sert à la fois pour 

le CFWB et pour le CB). 

Jean-Luc ROLLIN informe l’assemblée du souhait de BVRC (section street fishing 

néerlandophone) qu’il ouvre un compte bancaire pour les paiements des inscriptions des 

pêcheurs affiliés à la Ligue. L’assemblée est d’avis que les comptes BVRC doivent 

reprendre tous les montants d’inscriptions et qu’ils doivent être soumis au contrôle du 

B.F.A. au même titre que toutes les autres disciplines. 

 

11.Différentes CFWB 2024 – reprise de la gestion du compte bancaire CFWB 
 

En 2023, des doubles paiements ont eu lieu (certains pêcheurs ont payé eux-mêmes 

directement leur inscription sur le compte alors que seules les fédérations doivent payer 

les inscriptions). Les remboursements de ces « doubles paiements » seront effectués d’ici 

quelques jours. Les montants seront retransférés aux fédérations qui seront, elles, 

chargées de rembourser les pêcheurs. 

Mady Marcq ayant souhaité ne plus s’occuper de la trésorerie de la CFWB, Serge 

Bouvier reprendra la gestion du compte. Il se mettra donc en rapport avec Mady Marcq à 

cette fin (ainsi qu’avec F.Schallenbergh, ce compte étant utilisé également pour la section 

Feeder). 

Néanmoins, la saison 2024 des CFWB étant déjà engagée, la reprise réelle de la gestion 

ne se fera qu’à partir de 2025. 

 

12.Situation financière de la LFPS – Rapport des vérificateurs aux comptes – 

Budget 2024 – Avances des fédérations 
 

Bernard Gillot et Serge Bouvier, vérificateurs aux comptes, ont contrôlé les comptes de 

l’année 2023. Tout est correct et bien tenu. Les délégués donnent décharge à la trésorière. 

La situation financière de la LFPS est saine et le budget 2024 a été établi. Les factures 

relatives aux soldes de l’année 2023 et aux avances 2024 seront envoyées aux fédérations 

par mail. 

 

13.Site 
 

Martine Callens a repris depuis peu la gestion du site. Elle y a apporté l’une ou l’autre 

petite modification et le site est alimenté régulièrement.  

 

14.Divers 
 

a)transmission des résultats des concours…La DNF tient tout particulièrement à ce que 

ces résultats lui soient communiqués. Il est ici à nouveau demandé aux clubs de le faire 

nécessairement !!!! Le document à utiliser devra probablement être revu, mais l’on peut 

se contenter de faire apparaître le poids par pêcheur. 

 

b)Championnat du monde Handipêche…suite aux défections de Ronny Dejonghe et Gino 

Beels, c’est finalement JM Luyckx qui s’occupera de l’équipe nationale Handipêche cette 

année pour le championnat du monde en Bulgarie. La désignation d’un nouveau coach 

pour la section « Handipêche » se fera prochainement, la procédure de candidature a été 

lancée. Tenant compte des circonstances particulières, l’assemblée présente marque 

exceptionnellement son accord pour augmenter de 1.000€ l’intervention que la LFPS 



apportera aux pêcheurs et accompagnants de l’équipe handipêche pour le championnat du 

monde 2024. 

 

La séance est levée à 13h15’ 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

                                   
 


